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ÉNONCÉ DE POSITION #8 
 

 

ÉNONCÉ 

L'association des me decins ve te rinaires du Que bec en pratique des animaux de compagnie 
(AMVQ)  est en faveur de la mise en place de lois veillant a  la pre vention des incidents impliquant 
des morsures de chiens pourvu qu'elles ne soient pas discriminatoires a  l'e gard de races canines en 
particulier. Ces lois doivent avoir comme principal objectif la se curite  du public, et ce, en respect 
des normes e tablies en matie re de bien-e tre animal. 

 

L'AMVQ condamne ainsi le bannissement d'une race ou d'un type de chien spe cifique. Cette mesure 
s'est historiquement ave re e inefficace en matie re de pre vention des morsures et ne permet que 
d'apporter un faux sentiment de se curite  puisque ni le nombre ni la gravite  des incidents 
impliquant des chiens ne sont diminue s a  terme par cette mesure. 

 

L'AMVQ sugge re une approche axe e sur  la pre vention des incidents gra ce a  des mesures reconnues 
comme favorables au de veloppement e quilibre  du chien. Parmi celles-ci, l'AMVQ encourage 
notamment l'acquisition de chiens depuis un organisme e thique et cre dible, l'enregistrement 
obligatoire, l'identification permanente assurant la traçabilite , la ste rilisation, l'e ducation canine, la 
visite re gulie re chez un ve te rinaire et l'e ducation du public en termes de comportement canin et de 
pre vention des morsures.  

 

L'AMVQ est en faveur d'une de claration obligatoire des morsures avec le sion dans le but d'assurer 
un suivi ade quat et une collecte de donne es ve ridiques. Ceci implique toutefois une collaboration 
interprofessionnelle e troite entre les autorite s policie res, les divers intervenants de la sante  
humaine, de la sante  animale, de l'e ducation canine, ainsi que des refuges et chenils pour faire e tat 
le plus fide lement possible du contexte de la morsure, de l'animal implique  et de la se ve rite  des 
le sions cause es. Pour obtenir les re sultats souhaite s, les signalements de morsures avec le sions 
devraient e galement e tre inscrits dans un registre national centralise  et standardise . Un tel registre 
provincial est absolument ne cessaire pour assurer une traçabilite  des chiens a  risque et pour 
recueillir davantage de statistiques sur les morsures de chien au Que bec. 
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CONTEXTE 

La de tection et la gestion des "chiens dangereux" est un de fi auquel est confronte e la population 
que be coise depuis de nombreuses de cennies. Des incidents graves ravivent le de bat 
pe riodiquement. Plusieurs pistes de solution furent propose es dont le bannissement de chiens de 
type pitbull. 
 
En France, au Royaume-Uni, en Australie et en Ontario, le bannissement de certaines races a e te  
pre conise  comme moyen de contro le des incidents impliquant des morsures de chiens. De façon 
re trospective, aucune de ces nations n'a observe  une diminution du nombre de morsures avec 
le sion ou de cas d'hospitalisation apre s la mise en place d'une telle strate gie (1; 2; 3; 4). 
 
De plus, le bannissement de certaines races sous-entend la capacite  d'identifier avec certitude les 
origines de chaque chien, ce qui est impossible (5; 6). Le terme "Pitbull" englobe un groupe de races 
ayant des caracte ristiques morphologiques similaires et ne de signe pas une race en soi (5). C'est le 
cas pour l'American Pitbull Terrier, le Staffordshire Bull Terrier, le Bull Terrier et leur 
descendance.  Les chiens issus du croisement avec d'autres races posent un dilemme e thique 
supple mentaire. 
 
Le de veloppement d'un chien e quilibre  issu de parents sains demeure un e le ment cle  dans la 
pre vention des agressions canines. Un chiot e leve  dans des conditions qui re pondent a  ses 
impe ratifs biologiques et qui lui procurent un environnement positif lors de ses pe riodes juve niles 
et de socialisation (trois a  neuf mois d'a ge) de veloppera significativement moins de de sordres 
psychologiques (crainte, agressivite  et/ou autres), le rendant ainsi moins susceptible de devenir un 
chien mordeur. Les chiens tre s anxieux ou agressifs, de petite ou grande tailles, ne devraient pas 
e tre reproduits afin de ne pas perpe tuer toute composante he re ditaire inde sirable (3). Il en revient 
donc a  l'e leveur, puis au proprie taire, d'assurer un e levage responsable et un de veloppement 
e quilibre  de leur chien, surtout, mais sans s'y limiter, lors des premiers mois de vie. 
 
Plusieurs autres facteurs de risque associe s aux morsures canines provoquant des le sions ont e te  
identifie s et demeurent des avenues importantes sur lesquelles se pencher. Parmi ceux-ci figurent 
le bas a ge des victimes, l'absence de supervision parentale lors des incidents, les ante ce dents 
criminels et le faible niveau de responsabilite  des proprie taires de chiens envers les 
comportements de leur animal, sans oublier l'absence de programmes d'e ducation et de 
sensibilisation au comportement canin aupre s du public (3; 7; 8). 
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